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             Mont de Marsan le 07/07/10                                                                                               
 

La saison 2010/2011 arrive à grands pas. Nous vous invitons à remplir rapidement 
votre fiche de renseignement arbitre soit par le biais du site basket40.com (circulaire, entrez 
votre code, modifier ma fiche) soit par courrier. 
Pour les 35 ans et plus, pensez à passer rapidement votre visite médicale ou test à l’effort 
(tous les 3 ans). Tout doit être finalisé pour fin août. 
 
Quelques modifications ont été apportées pour cette nouvelle saison : 

- Vous devez officier au minimum (il n’y a pas de quota maximum!!) sur 8 journées en 
phase aller et 8 en phase retour. Si cela n’est pas respecté et sans justification, vous ne 
compterez pas pour la charte de l’arbitrage. Nous ne ferons pas de rappel si vous 
n’êtes pas dans les quotas. 

- Vous n’avez plus la possibilité de dissocier le samedi après midi et samedi soir comme 
indisponibilité. Vous serez donc disponible soit le samedi entier soit le dimanche ou 
les deux jours. 

- Tous les arbitres « région » sont susceptibles d’être désignés au niveau départemental 
lorsqu’ils ne sont pas désignés en ligue. 

- Chaque arbitre de « championnat de France » devra effectuer deux rencontres au 
minimum dans la saison de niveau départemental avec un jeune arbitre. 

 
Stages : 
Un stage de recyclage des arbitres aura lieu le samedi 11 septembre de 9h à 12h à Mont de 
Marsan au CEBB et le dimanche 19 septembre de 9h à 12h à Dax. Présence souhaitée pour 
tous les arbitres et obligatoire pour les nombreux absents du stage de recyclage de l’an 
dernier. 
Certains thèmes y seront abordés, vous pourrez poser toute question sur l’arbitrage au sens 
large. 
 
Le « filtrage » des futurs stagiaires région aura lieu le samedi 11 septembre de 14h à 18h au 
CEBB à Mont de Marsan. Réservé aux arbitres déjà inscrits. 
 
Informations sur les désignations: 
 
Les répartiteurs : 
Jacques Dupuy effectue les désignations pour le dimanche. 
Yannick Lux effectue les désignations pour le vendredi, samedi et les rencontres de coupe.  
Les remplacements sont effectués par Fabienne dans la semaine. 
 
 
 
 
 



Les désignations : Elles sont effectuées par logiciel. Tous les arbitres ont une fiche et 
appartiennent à un groupe (classement). Les désignations dépendent de ce groupe. 
Les groupes peuvent être modifiés suivant les observations. Deux personnes ont été nommées 
afin d’observer les arbitres. Il s’agit de Guillaume Dumas et Ludovic Cathelin, ils pourront 
être aidés à tout moment par des membres de la CDAMC. 
 
L’objectif est d’effectuer les désignations entre 2 et 3 semaines avant les rencontres. Ce n’est 
parfois pas possible car les clubs n’ont pas toujours validé les horaires ni les lieux des 
rencontres. 
Des changements peuvent être effectués jusqu’au vendredi soir 21h. Veuillez vérifier jusqu’au 
dernier moment vos convocations sur Internet afin de voir si elles n’ont pas été modifiées. 
 
Si par cas, vous êtes désignés sur 3 rencontres dans le même week-end c’est qu’il y a une 
erreur. Veuillez contacter les répartiteurs au plus tôt. Vous ne devez pas effectuer plus de 2 
rencontres dans le week-end. 
 
 
Indisponibilité : Elle devra être renseignée au minimum 3 semaines à l’avance par mail, 
courrier ou directement sur le site basket 40. Pas par téléphone. Nous ne demanderons pas de 
motif ni de justificatif pour ce cas. 
 
Indisponibilité exceptionnelle : tout motif valable et justifiable annoncé après le délai des 3 
semaines. 
 
Motifs justifiables : maladie (copie du certificat du médecin obligatoire), obsèques d’un 
proche, cas de force majeure comme le travail. Dans tous les cas, le motif devra être valable et 
justifié. Si ce n’est pas le cas, une absence sera comptée. 
 
Absence : non présentation à une rencontre ou non présentation de justificatif si délai de 3 
semaines passé. 
1 absence= mail d’avertissement envoyé à l’arbitre et à son club. 
Deuxième, troisième et quatrième, X absences =  chaque fois une amende sera envoyée au 
club de l’arbitre. 
 
Remplacement : 
Pour indiquer que vous serez dans l’incapacité (à confirmer par un justificatif) d’honorer votre 
désignation, vous devrez appeler Fabienne au comité des Landes en semaine et jusqu’au 
vendredi soir 17h au 05.58.75.81.99. 
En cas de force majeure dans le week-end précédant la rencontre uniquement et ce à compter 
du vendredi 17h vous devez appeler au 06.89.20.22.11. (permanence) 
Par correction, veuillez prévenir au plus tôt et ne pas attendre le vendredi soir 20h ou deux 
heures avant la rencontre. 
Jusqu’au vendredi soir, si vous n’êtes pas indisponible, vous pourrez être informé par SMS 
d’un remplacement à effectuer. Le samedi et dimanche, sauf indisponibilité vous pourrez être 
appelé pour un remplacement d’urgence. 
 
 
Bonne vacances à vous tous ! 
 


